
CONSOMMATEURS

J’ai bénéficié d’un tarif réduit
ou d’une exonération au 

moment de ma facturation
(fourniture d’une attestation à

mon fournisseur)

J’ai été facturé au tarif plein
de TICFE/TICGN/TICC

alors que j’étais éligible à un 
tarif réduit / une exonération

Je fais le bilan de mes 
consommations pour chaque 

site (SIRET) facturé à tarif réduit
ou en exonération à l’aide de

l’ERA (un ERA / site)

Je possède un seul
établissement  (SIRET)

éligible à un 
remboursement

Je possède plusieurs
établissements  (SIRET)

éligibles à un 
remboursement

Mon ERA = O
j’ai correctement 
acquitté la taxe

je tiens les pièces 
justificatives à disposition

de l’administration

Mon ERA ≠ 0
J’ai trop payé ou je n’ai
pas assez payé de TIC

auprès de mon 
fournisseur

je dois régulariser ma 
situation auprès de 

l’administration

J’ai un seul établissement
concerné par une

régularisation

J’ai plusieurs 
établissements concernés

par une régularisation

Je reporte le montant
inscrit dans la case 

régularisation de l’ERA sur
la ligne correspondante de 

ma déclaration de TVA
et je tiens les pièces 

justificatives à disposition
de l’administration

J’additionne les ERA de
tous mes établissements

concernés par une 
régularisation à l’aide de la

fiche d’aide au calcul
(ERA globalisé à la maille

SIREN)

Je reporte le montant total
à régulariser sur la 

ligne correspondante de 
ma déclaration de TVA
et je tiens les pièces 

justificatives à disposition
de l’administration

Je détermine le
montant à rembourser
en remplissant un ERA

Je remplis un ERA
pour chaque

établissement éligible

J’additionne les ERA de
tous mes établissements
concernés à l’aide de la
fiche d’aide au calcul

(ERA globalisé à la maille
SIREN)

Je reporte le montant
inscrit dans la case 

régularisation de l’ERA sur
la ligne correspondante de 

ma déclaration de TVA
et je tiens les pièces 

justificatives à disposition
de l’administration

Je reporte le montant total
à régulariser sur la 

ligne correspondante de 
ma déclaration de TVA
et je tiens les pièces 

justificatives à disposition
de l’administration


